
DM – Marge latérale gauche du garage attaché

275, rue du Brome 21 avril 2026

Conseil

275, rue du Brome

Lot 3 058 204

Zone R-319



Requérant Keven Lefrançois, propriétaire

Résidentiel – Habitation unifamiliale (H-1)

Propriétaire Keven Lefrançois

Demande

Demande de dérogation mineure visant à autoriser l’agrandissement d’un bâtiment principal dont la marge

latérale droite du garage attaché serait de 1,65 m au lieu d’au moins 2 m, tel qu’exigé à la grille des

spécifications et à l’article 136 du Règlement de zonage no 2025-748 pour la zone R-319.

Note

• La dérogation demandée concerne la marge latérale droite du garage attaché uniquement;

• L’espace habitable au-dessus du garage projeté respecte la marge minimale de 2m;

• Le mur latéral droit du garage et de l’espace habitable à l’étage ne comporte pas d’ouverture;

• Le revêtement extérieur sera modifié sauf la brique qui sera conservée;

• Une partie de la haie en cour latérale devra être retirée;



DÉROGATION MINEURE

PROJET / DEMANDE NORMES – Règlement de zonage no 2025-748

Autoriser l’agrandissement du 

bâtiment principal dont :

• la marge latérale droite du garage

attaché serait de 1,65 m au lieu d’au

moins 2 m;

Le tout tel qu’exigé à la grille des

spécifications et à l’article 136 du

Règlement de zonage no 2025-748 pour

la zone R-319.

Extraits de la grille des spécifications pour la zone R-319

136. GARAGE ATTACHÉ 

[…]

[…]



Vue actuelle de la propriété

La propriété voisine a un garage attaché du 

côté de l’agrandissement projeté

Photo fournie par le requérant
Vue oblique - VDQ

Google Street view - août 2025



Plan projet d’implantation – a.-g.

Du 20 janvier 2026

Autoriser l’agrandissement du 

bâtiment principal dont :

• la marge latérale droite du garage

attaché serait de 1,65 m au lieu

d’au moins 2 m;

Le tout tel qu’exigé à la grille des

spécifications et à l’article 136 du

Règlement de zonage no 2025-748

pour la zone R-319.

Une partie de la haie devra 

être retirée pour les travaux

Mur sans ouverture

La cour arrière comporte un 

talus sans forte pente



Plan de construction du 16 décembre 2025

Fondation



Plan de construction du 16 décembre 2025

Rez-de-chaussée



Plan de construction du 16 décembre 2025

Étage



Perspectives 3D



Élévation façade principale

Agrandissement proposé



Élévations latérales

Existant non modifié sauf 

revêtement extérieur

Façade latérale droite -

agrandissement proposé



Élévation façade arrière

Agrandissement proposé
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